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REUNIONS
MANIFESTATIONS

Week-end du 08-09 Juin 2024

Journée Nationale des Débutants
à Bressuire

1/2 finales
de la Coupe des Deux-Sèvres

Vendredi 14 Juin 2024

Assemblée Générale Elective 
du District à 19h 

Salle des fêtes de Fenioux

https://foot79.fff.fr/
mailto:district@foot79.fff.fr


ASSEMBLEE GENERALE 
ELECTIVE

ASSEMBLEE GENERALE 
ELECTIVE
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ORDRE DU JOUR

Assemblée Générale électiveAssemblée Générale électiveAssemblée Générale élective

Vendredi 14 Juin 2024
Salle des fêtes de FENIOUX

Vendredi 14 Juin 2024
Salle des fêtes de FENIOUX

18 h 15     Enregistrement des mandats
                 Mot d’accueil du Président du District
 

19 h 00     ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE
01      Intervention du Président
02      Mot de Monsieur le Maire de Fenioux et du Président du club de Plaine Gâtine.
03      Présentation de la liste du candidat et de son programme.
04      Vote pour l’élection du Comité Directeur 
05     Approbation des Procès-verbaux de l’Assemblée Générale Ordinaire du 16 Juin           
2023 à Champdeniers et du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Financière, du
17 Novembre 2023 à Breuil Chaussée.
06      Etude des vœux présentés par les clubs et le District, puis vote.
07      Approbation du rapport Moral et des rapports des Présidents de Commissions
08      Proclamation des résultats des votes concernant les voeux
09      Clôture de l’Assemblée Générale 
10      Proclamation des résultats des votes concernant l’Election du Comité Directeur
11      Allocution du Candidat désigné à la tête de la liste élue majoritairement
12      Allocution du Président du District
13      Allocutions des personnalités présentes
14      Remise du trophée au champion de 1ère division
15      Remises de prix de l’éthique 
16      Clôture de l’Assemblée Générale et dislocation
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MODALITÉS DE RECOURS

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes
réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision
contestée.
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant.
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

Les membres des commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux décisions, lorsque
leur club est concerné :
        M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise
        M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage
        M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94
        M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun 
        M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais
        M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais

Le procès-verbal n° 42 du 30 mai 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

Président : M. BAUDOUIN Gilles
Vice-Président : M. ROUGER Alain
Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre
Membre : M. GAUVIN Francis
Membres en consultation par voie électronique : MM. PETIT Jean Jacques - PRUNIER Jacky

Procès verbal n°43 - Réunion du 06 juin 2024
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WEEK-END DU 01-02 JUIN 2024

Match n° 28120448 Champdeniers Pamplie (1) – AFP (1) en ½ finale de la coupe départementale u18

Arbitre : M. DOYEN Noah

Réserve d’avant match du club de Champdeniers Pamplie :
« Je soussigné(e) VRIGNAUD, FREDERIC, licence n°1100784254, Dirigeant responsable du club U.S. CHAMPDENIERS-
PAMPLIE, formule des réserves pour le motif suivant : L`ensemble des joueurs de l`AFP ayant participé à plus de 5
matchs dans les championnats nationaux, régionaux ou départementaux de 1ère et 2ème division seniors selon l`article 15
du règlement des jeunes. »
 

La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :

Qu’aucun joueur n’a participé à plus de 5 matchs (dans les championnats Départementaux de 1ère et 2ème division
Seniors). 

Référence aux Règlements : District des Deux-Sèvres - Commission des Jeunes et Ententes Saison 2023-2024.
Rubrique Qualifications - Licences Art. 15. 

Par conséquent, déclare la réserve d’avant match non fondée.

Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Champdeniers Pamplie (1) – Es A.F.P. (1) = 0-3

Les droits de confirmation, soit 39 €, seront portés au débit du club de Champdeniers Pamplie.
 

L’équipe de l’ES A.F.P. (1) reste qualifiée pour la suite de la compétition en coupe U18.

Match n° 28114001 FC Bressuire (1) – Thouars Foot 79 (1) en ½ finale de la coupe angélique u13

Arbitre : M. NASSILA Abdillah

Réclamation d’après-match du club du Thouars Foot 79 :
« Dans les règlements « Foot à 8 – Coupes et challenges U13 », dans l’article 6, il est mentionné « qu’aucun joueur ayant
participé à plus de sept matches (coupes et championnats), en équipe(s) supérieure(s) ne pourra participer en équipe(s)
inférieure(s) ».
Or, les joueurs PUAUD BONNIN Simon (n°1) et MAUDET Anatole (n°5) ont disputé plus de 7 matchs en équipe supérieure
(U14 R1). »

La Commission déclare la Réclamation d’après match recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :

Qu’aucun joueur n’a participé à plus de 7 matchs (Coupes et Championnats) en équipes supérieures.

Référence aux Règlements : District des Deux-Sèvres - Commission des Jeunes et Ententes Saison 2023-2024.
Rubrique Qualifications - Licences Art. 6. Ainsi qu’au tableau reprenant les catégories 
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COURRIERS RECUS

Du club d’Airvo St Jouin, concernant des désidératas pour la saison 2024-2025. Pris note.
Du club de Niort Clou Bouchet, concernant des désidératas pour la saison 2024-2025. Pris note.
Du club du Pays Néo-Créchois, concernant des désidératas pour la saison 2024-2025. Pris note.

DECLARATIONS TOURNOIS / PLATEAUX

Frais de déclaration Tournois / Plateaux : 24 €

      Du club d’Interbocage FC : 
Vendredi 14 juin 2024, tournoi vétérans.
Samedi 15 juin 2024, tournoi de sixte séniors.

Tournois / Plateaux autorisés sous réserve que tous les joueurs/joueuses soient licencié(e)s F.F.F. et que ce jour-là,
le terrain ne soit pas occupé par une compétition officielle.  

Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Pierre GODET                                   Gilles BAUDOUIN

Par conséquent, déclare la réclamation d’après match non fondée.

Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Bressuire FC (1) – Thouars Foot 79 (2) = 6-1

Les droits de confirmation, soit 74 €, seront portés au débit du club de Thouars Foot 79.

L’équipe de Bressuire FC (1) reste qualifiée pour la suite de la compétition en coupe Angélique.



GJ CŒUR DE BOCAGE                     Nouvelle convention reçue = Durée 3 saisons.
GJ SUD DEUX-SEVRES                     Nouvelle convention reçue = Durée 5 saisons.
GJ ST VARAUDAISE                          Nouvelle convention non reçue = A renouveler au plus vite.
GJ EVSABB FCN. À la suite du retrait du FC NUEILLAUBIERS, nouvelle convention reçue le 25/04/24.
La dénomination est GJ EVSABB.

Vous trouverez, ci-dessous, les modalités d'engagement pour les compétitions départementales - saison 2024/205. Les
engagements devront impérativement être saisis par l’application FOOTCLUBS, les dates limites étant :

Le 25 août pour le foot à 11 des U15, U17, U18.
Le 1er septembre pour le foot à 8 des U11, U12 (Critérium), U13 et le Foot à 7 pour les U15. 
Le 31 octobre pour le recensement de vos équipes U7 et équipes U9.

Aller sur « Footclubs »
Passer en saison 2024/2025
Menu : « Epreuves Régionales et Départementales » puis « Compétitions officielles »
Avis club : cliquer sur « Avis non renseigné » : mentionner Accord (ou éventuellement Refus)
Valider en bas de page à droite
Cliquer sur la vignette correspondante
Vérifier le terrain
Si nocturne (ou autre désidérata) alors que la saison dernière en diurne, desiderata (alternance, jumelages entre
équipes, levers de rideau, ententes…) : le spécifier impérativement dans le cadre desiderata.
Valider

COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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PV n°33 du 03 juin 2024PV n°33 du 03 juin 2024

Engagements 2024 / 2025

Groupements de jeunes

Pour les compétitions déjà pratiquées en 2023/2024, il faut :

Aller sur « Footclubs »
Passer en saison 2024/2025
Menu : « Epreuves Régionales et Départementales » puis « Compétitions officielles »
Avis club : cliquer sur le + de « Nouvel engagement »
Sélectionner « District des Deux-Sèvres »
Cliquer sur la vignette correspondante et sur « Valider »
Si nocturne (ou autre désidérata) alors que la saison dernière en diurne, desiderata (alternance, jumelages entre
équipes, levers de rideau, ententes…) : le spécifier impérativement dans le cadre desiderata.
Valider

Pour les compétitions non pratiquées en 2023/2024, il faut :

L’engagement de vos équipes pour les coupes et pour toutes les catégories jeunes est obligatoire, autant
d’équipes engagées dans les championnats le seront également dans les coupes. 



COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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Championnat U19 interdistricts

L’organisation sera prise en charge par le district de la CHARENTE-MARITIME.

Championnats départementaux

La date limite des engagements est fixée au :     
25 août pour le foot à 11 ;
01 septembre pour le foot à effectif réduit.

Les équipes pourront être pré engagées au niveau souhaité par les clubs.
* Toutefois, comme indiqué dans les règlements, le nombre d’équipes retenues dans les compétitions du niveau
supérieur est limité. 
Les places disponibles dans lesdits championnats seront attribuées en fonction des critères évoqués dans les
règlements.

La commission validera la liste définitive des équipes retenues dans chaque niveau lors des réunions de rentrée
(lundi 26 aout pour le foot à 11 et le lundi 1er septembre pour le foot à effectif réduit).

Engagements bloqués :
U13 D1 Accession Ligue         Participation des 8 équipes qualifiées par le biais du critérium U12.

Engagements soumis à restrictions* :
U13 D2        4 poules de 8 équipes maximum.
U15 D1        2 poules de 8 équipes au maximum.
U17 D1        2 poules de 8 équipes au maximum.

Engagements libres :
U12 critérium – U13 D3 et D4 – U15 D2 et D3 – U17 D2 – U18 – U19 Interdistricts - U17 A 7 – U15 A 7 – Animation
U11

Coupes départementales

La date limite des engagements est fixée aux mêmes dates que pour les championnats.



       Pour faire une demande d’entente, quelle que soit la catégorie, il faut absolument passer par Footclubs. 

       C’est le club support de l’entente qui en fait la demande. 

     Se positionner sur 2024-2025     Organisation     Vie du club     Type de demande : sélectionner « Entente » puis
compléter les renseignements demandés avant de       Valider la demande. 

      Le ou les clubs formant l’entente reçoivent alors une notification pour donner leur accord. Une fois l’accord donné par
le/les club(s), alors le District valide cette demande d’entente. Pour plus de rapidité dans le traitement du dossier, nous
conseillons au club support de prévenir le/les autre(s) club(s) dès qu’il aura fait sa demande sur Footclubs. 

Nous n’avons plus « la main » pour enregistrer les ententes sur Foot 2000. Aussi, pour que tous les noms des joueurs
apparaissent pour la composition de ou des équipes en entente(s) sur la FMI, vous devez impérativement adopter cette
nouvelle procédure.

Déclaration d’entente 2024 / 2025

COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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Merci de votre compréhension.

Le Secrétariat du District se tient à
votre disposition pour tout
renseignement complémentaire et
vous aider dans vos démarches. 

C’est tout ! Bon courage.

Si problème vous pouvez m’appeler
au 05.49.79.79.96

Jean-Luc POIRAULT
Compétitions Jeunes

Accessions aux championnats régionaux 2024/2025

U18 R2        Suite au refus du GJ CERIZAY IB, ECHIRE ST GELAIS accède au championnat U18 R2.

U16 R2        BEAUVOIR accède au championnat U16 R2.

U14R        Les équipes participant au critérium régional U13 et au championnat U13 D1 Accession Ligue phase 2 peuvent
s’engager dans le championnat U14 R 2024/2025.

Le Président                                                         Le Secrétaire
Alexandre RAMBAUD                                          Jean-Paul DENIAU



Récit de cette compétition par Laurent
GESTIN, professeur d’EPS au collège et
coordonnateur de la section foot :

“Le tirage au sort nous place dans une poule homogène
avec Le Mans (académie de Nantes), Valdahon (académie
de Besançon) et Troyes (académie de Reims). 

Le Mans va s'imposer lors de la première rencontre sur le
score de 1 à 0. Nos Deux-Sévriens débutent timidement leur
tournoi. C'est une caractéristique de leur jeu que nous
devrons gommer à l'avenir. 

Vexés de s'être fait surprendre, nos jeunes footballeurs vont
déployer leur jeu et développer leur savoir faire. C'est sur le
score de 4 à 1 que les joueurs de Fontanes s'imposent
contre l'équipe de Valdahon, jeune formation qui découvrait
ce niveau de compétition (première participation aux CF). 

Enfin, le dernier match de poule voit la victoire de Troyes (2
à 1). Nous terminons troisième de notre groupe et jouerons
les places de 9 à 16. Le bilan pourrait sembler mitigé à cette
étape de la compétition, mais les mots de Thomas Durand
(responsable de la section) sont justes et rassurent les
petits sur leurs qualités. 

La suite est une montée en puissance car les Deux-
Sévriens décrochent le neuvième rang d'un Championnat de
France relevé grâce à deux belles victoires (sur
Aubervilliers 2 à 1 et sur Annecy 4 à 3 après les tirs au
but). 

Le podium sera composé cette année de PSG à la première
place, suivi de Metz et enfin Troyes (notre tombeur en
poule).

LA SECTION SPORTIVE DU COLLÈGE FONTANES DE NIORT
AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE EXCELLENCE À LISIEUX (14)

LA SECTION SPORTIVE DU COLLÈGE FONTANES DE NIORT
AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE EXCELLENCE À LISIEUX (14)
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La satisfaction est grande car le travail de nos jeunes
officiels est reconnu. César Dudognon, collégien, valide un
titre de "jeune coach national" et Lilian Vancoillie, lycéen
de la Venise Verte et élève de la section arbitrage, valide
son titre "d'arbitre national".

De plus, la délégation niortaise remporte le challenge du fair-
play. L'ensemble des organisateurs UNSS du Calvados est
unanime pour saluer les valeurs humaines de nos jeunes
footballeurs.

Le bilan que nous en tirons est le suivant : 
Le travail collaboratif entre le district des Deux-Sèvres et
le collège Fontanes est gagnant. 
Les échanges avec les responsables (éducateurs
sportifs et prof EPS) des autres délégations sont riches
d'enseignement et révèlent l'élévation qualitative et
quantitative du travail des sections sportives sur le
territoire français.
Des axes d'amélioration peuvent optimiser le niveau des
footballeurs de Fontanes. Nous les avons identifier et
allons les développer lors de la rentrée prochaine. 

Thomas et moi avons eu la chance de côtoyer des
collégiens qui ont su, loin de leur base Deux-Sévrienne, faire
la démonstration de leurs talents sportifs et de leurs valeurs
humaines.

Merci à tous les acteurs de ce projet, particulièrement aux
éducateurs sportifs qui les suivent à l'année et leurs
permettent un développement sportif et citoyen dans le
football.”

La section Fontanes 
de Niort 

Championnat de France
UNSS Collège

Lisieux
du 27 au 31 Mai 2024
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Stade d’AIFFRES

Stade de chatillon / thouet

FC BOUTONNAIS 
/ 

GATIFOOT

FC3C
/

PAYS MAIXENTAIS



finale de la coupe des réserves
Stade dU TALLUD

dimanche 16 juin à 13h00 (lever de rideau)

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS
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finale de la coupe saboureau
Stade dU TALLUD

dimanche 16 juin à 16h00

AVENIR 79 (2)
/ 

FC3C (2)

gatifoot (3)
/

rc parthenay viennay (4)



Vous pouvez désormais vous engager en Coupe de France (fin d’engagement le 30/06/2024) en
suivant la procédure suivante sur Footclubs :

Si Coupe de France déjà pratiquée en 2022/2023 et/ou 2023/2024, il faut :

Aller sur « Footclubs »
Passer en saison 2024/2025
Menu, Epreuves Fédérales, Engagements
Avis club : Accord (ou éventuellement Refus)
Valider
Cliquer sur "Pré-engagée"
Vérifier le terrain
Si nocturne alors que la saison dernière en diurne : le spécifier impérativement dans le cadre
désidérata en bas.
Valider

Si Coupe de France non pratiquée en 2022/2023 et 2023/2024, il faut :

Aller sur « Footclubs »
Passer en saison 2024/2025
Menu, Epreuves Fédérales, Engagements
Cliquer sur "Engager une équipe"
Cliquer sur Centre de Gestion : « F.F.F. » puis cocher la compétition concernée
Cliquer sur Suivant
Cliquer sur Suivant
Mentionner le terrain
Cliquer sur suivant
Si nocturne ou désiderata particulier : le spécifier impérativement dans le cadre désidérata en
bas.
Valider

Si vous rencontrez un problème, vous pouvez envoyer un courriel à : competlfna@lfna.fff.fr

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS
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Engagement Coupe de France
2024 - 2025

Engagement Coupe de France
2024 - 2025

mailto:competlfna@lfna.fff.fr


Lancement de la campagne 
Pass Sport 2024

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS
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En cette année olympique, la France a décidé de faire du sport une priorité pour l’ensemble de la
population et en particulier les jeunes.

En 2023, grâce à l’action commune du gouvernement et du mouvement sportif, près d’1,38 million de
jeunes ont bénéficié du Pass Sport pour accéder à une pratique dans l’une des 56 000 structures
sportives participantes.

Cette année, l’ouverture de ce dispositif est anticipée : il débutera le 1er juin 2024 et se clôturera le 31
décembre 2024.

Ainsi, un premier envoi de codes sera adressé aux personnes éligibles fin mai 2024. Un second envoi
sera fait fin août pour les nouveaux bénéficiaires et pour les étudiants boursiers 2024.
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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FC NUEILLAUBIERS

INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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AS ASSAIS

L’Amicale d’Assais est à la recherche d’un coach pour la saison à venir.

Saison en D5 avec un renouveau dans le groupe et le bureau.

Groupe dynamique et motivé par une super ambiance !

Défraiement, conditions à discuter.

Contact : 06 86 53 09 15
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SÉCURITÉ ROUTIÈRESÉCURITÉ ROUTIÈRE

TOUS RESPONSABLES !TOUS RESPONSABLES !
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NOS PARTENAIRESNOS PARTENAIRES
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